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des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du projet de traité 
centraméricain de sécurité que le Gouvernement hondurien a présenté au début 
de ce mois aux autres gouvernements d'Amérique centrale (voir annexe) et dont 
les présidents des pays cle la région ont pris acte lors du dixième Sommet 
régional, tenu à San Salvador du 15 au 17 de ce mois. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre ainsi que son annexe comme document officiel de l'Assemblée 
générale, au titre du point 20 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

'Ambassadeur, 

Représentant nermanent 

(Sic&) Roberto FLORES BERMUDES 

91-23622 73111 .-- tr) 
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TRAITE CENTRAMERICAIN DE SECURITE 

Les Républiques du Costa Rica, d'E1 Salvador, du Guatemala, du Honduras 
et du Nicaragua : 

Persuadées que la paix, le développement et le bien-être de leurs peuples 
sont fondés sur le raffermissement du système démocratique de gouvernement 
dans chacune d'elles, 

Ayant la certitude que l'instauration de la confiance entre leurs pays, 
la détente régionale et la cessation de la course aux armements requièrent la 
renonciation à la menace ou à l'utilisation de la Corce contre la 
souveraineté. l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout 
Etat de la région, 

Convaincues que le respect des droits de l'homme est une caractéristique 
Londane~ltale des systèmes démocratiques de gouvernement et une condition 
indispensable de la sauvegarde de la paix et de la quiétude des nations, 

Décidées à éviter par tous les moyens possibles que des conflits armés ne 

surgissent entre les Etats de l'isthme; 

Persuadées que le maintien d'une paix stable et durable exige l'adoption 
de mesures visant a promouvoir la confiance entre les Etats et à instaurer un 
équilibre militaire dans la région, 

Conscientes que l'affectation des ressources au maintien d'un arsenal 
militaire démesuré nuit aux efforts de développement économique et social des 
peuples d'Amérique centrale, 

S'accordant sur la nécessité de mettre en place un système efficace de 
coopération, de communication et de coordination entre les forces armées ou de 
sécurité de la région centraméricaine pour assurer la sécurité de l'isthne, 

Convaincues que la recherch- par tout Etat d'Amérique centrale d'une 
supériorité militaire constituerait une menace pour la sécurité régionale et 
un facteur de déstabilisation de la région, 

Convaincues que leur sécurité repose essentiellement sur le système 

international de paix et qu'en conséquence, leurs forces armées doivent avoir 
un caractère éminent défensif, 

Désireuses de remplir integralement les engagements hwncés dans le 
processus à suivre pour instaurer une paix stable et durable en Amérique 
centrale, également désigné sous le nom de Processus d'ESqUipUlaS, et 
notamment l'obligation de conclure les négociations en matière de sécurité, de 
vérification et de co.Jtrôle des armements dans la région, 

CINT CONVENU DU TRAITE CENTRAMERICAIN DE SECURITE CI-APRES 

/... 
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PREMIERE PARTIE 

MESURES VISANT A FAVORISER LA CONFIANCE ENTRE LES ETATS PARTIES 

1. RAPPORTS 

ARTICLE PRRMIER - Les Etats du Costa Rica, d'R1 Salvador, du Guatemala, du 
Honduras et du Nicaragua, ci-après dénommés "Les Parties*', conviennent des 
mesures suivantes visant à promouvoir la confiance : 

a) Les Parties présentent, dans les six premiers mois de chaque année, 
un rapport sur la composition et l'organisation de leurs forces armées, leurs 
installations militaires, leur armement, leur matériel ot leur équipementt 

b) Les rapports sont échangés au sein de la Commission de sécurité 
créée en vertu du processus à suivre pour instaurer une paix stable et durable 
en Amérique centrale. 

Les rapports suivent la présentation de l'inventaire telle qu'elle a été 
arrêtée par la Commission de sécurité et comprennent, pour toutes les unités 
de combat des forces terrestres ou amphibies, jusqu'au niveau du bataillon, 
toutes les indications nécessaires pour que l'information fournie soit 
complète, transparente et aisément vérifiable. 

Ce même principe s'applique aux informations concernant toutes les 
formations aériennes et unités aériennes de combat. ainsi qu'aux forces 
navales et forces de l'ordre, quelles que soient leur appellation, leurs 
positions ou l'autorité dont elles relèvent. 

ARTICLE 2 - Les Parties fournissent également des informations sur leurs 
budgets militaires respectifs pour l'exercice fiscal en cows en utilisant 
1"'Instrument de publication internationale normalisée des dépenses 
militaires", adopté le 12 décembre 1960 par l'Organisation des Nations Unies. 

Chaque Etat partie peut demander, par l'entremise de la Commission de 
sécurité, des éclaircissements sur les informations fournies par tout autre 
Etat partie, dans les 60 jours suivant la commuaication de celles-ci. 

Les Parties s'engagent à fournir ces klaircissements dans les 60 jours 
suivant la date de la demande. 

II. REDUCTION DES RISQUES 

ARTICLE 3 - Chacune des Parties informe suffisamment à l'avance les autres 
Parties de toute activité militaire importanta qu'elle se propose 
d'entreprendre. 

Lorsque, dans le cas d'une situation d'urgunce nationale, notification ne 
peut être donnée du fait qu'il était impossible de pr& air une telle 
situation, toute Partie peut demander des explications é ce sujet à l*Etat 
intkessé, qui est tenu d'y répondre dans un délai ne dépassant pas 24 heures. 
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Si les explications données ne sont pas jugées suffisantes et 
satisfaisantes, la Partie intéressée peut demander une réunion de la 
Commission de sécurité, afin que celle-ci analyse la situation et prenne les 
décisions qui s'imposent. Cette réunion doit se tenir dans les 24 heures 
suivant la demande de convocation. 

ARTICLE 4 - Si un incident de nature militaire se produit entre deux ou 
plusieurs Parties, les ministres des relations extérieures doivent se mettre 
immédiatement en relation pour analyser la situation, expliquer les faits, 
éviter l'escalade de la tension, faire cesser toute activité militaire et 
prévenir l'apparition de nouveaux incidents. 

A cette fin, les Parties mettent en place un mécanisme permanent de 
communication rapide qui facilite des contacts immédiats entre leurs autorités 
respectives. 

Toute Partie peut en cas d'incident militaire, si les moyens de 
communication directe ne sont pas suffisants pour réaliser les objectifs 
décrits au paragraphe précédent, demander une réunion de la Commission de 
sécurité. Cette réunion se tient dans les 24 heures suivant la demande 
officielle. 

III. RELATIONS MILITAIRES 

ARTICLE 5 - Pour affermir la confiance entre elles, les Parties encouragent 
les rencontres entre les chefs de leurs forces armées respectives, favorisent 
les contacts entre les représentants de ces forces et leur participation 
conjointe à des stages et conférences spécialisés, instaurent des échanges 
entre universitaires et spécialistes des questions militaires et connexes et 
organisent des manifestations culturelles et sportives entre les membres de 
leurs forces armées. 

IV. NOTIFICATION PREALABLE CONCERNANT CERTAINES ACTIVITES MILITAIRES 

ARTICLE 6 - Chacune des Parties notifie par écrit les autres Etats parties par 
la voie diplomatique et sans préjudice de communications officieuses par les 
voies militaires établies, au moins 30 jours à l'avance, des activités 
militaires suivantes : 

a) Tout mouvement, manoeuvre ou exercice militaire terrestre, aérien ou 
naval effectué à moins de 30 kilomètres de la frontière avec un autre Etat 
partie; 

b) Toute manoeuvre militaire à laquelle participent plus de 
1 000 soldats: 

cl Tout mouvement, manoeuvre ou exercice auquel participent les forces 
d’un Etat autre que celui sur le territoire duquel ont lieu les opératfonsr 

dl Tout mouvement, manoeuvre ou exercice au cours duquel sont 
effectuées au moins 20 sorties d'aéronefs, y  compris d'hélicoptères de Combat$ 

;... 
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e) Tout mouvement, manoeuvre ou exercice auquel participent plus de 
300 parachutistes; 

f) Tout mouvement, manoeuvre ou exercice naval auquel participent plus 
de 100 soldats: 

9) Tout mouvement, manoeuvre ou exercice auquel participent au moins 
10 chars de combat, si les opérations se déroulent à moins de 30 kilomètres de 
la frontière avec un autre Etat partie. 

ARTICLE 7 - Il est dérogé à l'obligation de respecter le délai de notification 
indiqué à l'article 6 en cas d'opérations anti-insurrectionnelles menées par 
une force armée. Toutefois, 1'Etat où ont lieu ces opérations est tenu de 
fournir dès que possible des informations sur celles-ci si elles se déroulent 
à moins de 20 kilomètres de la frontière d'un autre Etat partie. 

ARTICLE 8 - La.notification d'activités militaires comprend les renseignements 
suivants : désignation de l'activité: objectif de l'activité; éventuels Etats 
participants: nombre de soldats et type d'armements ou de matériels qui seront 
utilisés, lieu de l'activité, date du commencement et de la fin de l'activité. 

L'appellation des unitésparticipant à l'activité et les coordonnées 
géographiques des points d'arrivée et de rassemblement des troupes doivent 
également être communiquées. 

V. OBSERVATION DES ACTIVITES MIL?TAIRES 

ARTICLE 9 - Chacune des Parties s'engage à inviter les autres Parties à 
envoyer des observateurs assister au déroulement des activités visés à 
l'article 6 du présent traité.. 

Il est entendu que la seule notification de l'activité tient lieu 
d'invitation et la Partie notifiée peut accepter l'invitation dans les 
10 jours suivant la réception de la notification. 

Si elle accepte l'invitation, la partie notifiée peut envoyer jusqu'à 
deux observateurs. 

L'Etat sur le territoire duquel se déroule l'activité communique aux 
observateurs un programme comportant tous les détails pertinents, tels que les 
dates et les lieux de rassemblement, les moyens de transport, les différentes 
étapes ou phases de l'activité et sa durée , ainsi que les dispositions 
concernant l'hébergement et la restauration desdits observateurs. L'Etat 
observateur prend à sa charge les frais de voyage et de séjour de ses 
observateurs. 

ARTICLE 10 - Les observateurs jouissent pendant la durée de leur mission des 
privilèges et immunités reconnu- aux diplomates de par la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques. 

/... 
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ARTICLE 11 - L'Etat sur le territoire duquel se déroule l'activité veille à la 
sécurité et au bien-être des observateurs pendant la durée de l'activité. 

ARTICLE 12 - L'Etat sur le territoire duquel se déroule l'activité n'est pas 
tenu de permettre l'observation de lieux, installation5 ou postes de défense 
d'accès restreint. 

DEUXIEME PARTIE 

OBLIGATIONS DECOULANT DU PROCESSUS D'ESQUIPULAS 

VI. OBLIGATICINS LIEES A L'INTERDICTION DE PRETER APPUI A DES FORCES 
IRREGULIERES 

ARTICLE 13 - Les Parties réaffirment l'obligation qui leur incombe de 
s'abstenir de prêter tout appui, politique, militaire, financier ou autre, à 
des individus, des groupements, des forces irrégulières ou des bandes armées 
visant à renverser ou è déstabiliser le gouvernement d'un autre Etat partie. 
De même, elles s'engagent à empêcher que leur territoire ne soit utilisé pour 
otganiser ou mener sur le territoire d'un autre Etat partie des opérations 
armées ou non, des actes de sabotage ou de capture ou des actes délictueux. 

ARTICLE 14 - Les Parties exercent une étroite surveillance afin d'éviter que 
leur territoire ne soit utilisé pour lancer une quelconque action armée contre 
un autre Etat partie. 

ARTICLE 15 - Les Parties s'obligent à démanteler tous moyens, installations ou 
dispositifs existant sur leur territoire à des fins d'appui logistique ou 
opérationnel ou de propagande et à ne pas permettre que ces moyens, 
installations ou dispositifs soient utilises pour renverser ou déstabiliser le 
gouvernement d'un autre Etat partie ou lui nuire de quelque manière que ce 
soit. 

ARTICLE 16. Les Etats parties s'obligent a ne ménager aucun effort pour 
éloigner de leurs zones frontalière5 tout groupe ou toute force irrégulière 
responsable d'actions contre une autre Partie et à désarmer et interner leurs 
éléments ou à s'employer à les faire accueillir par des pays tiers. 

VII. OBLIGATIONS VISANT LE TRAFIC D'ARMES 

ARTICLE 17 - Les parties s'obligent à lutter contre le trafic d'armes, 
d'explosifs et de matériels destinés à des personnes, des groupes ou 
organisations, des forces irrégulières ou des bandes armées visant b 
déstabiliser ou à renverser le gouvernement d'une autre Partie. 

ARTICLE 18 - Pour donner suite aux dispositions de l'article précédent, les 
Parties établissent des dispositifs de contrôle dans les aéroports, les 
terrains d'atterrissage, les ports, les terminaux, le6 postes frontières, les 
voies terrestres, aériennes, maritimes et fluviales et en tout autre lieu 
susceptible d'être utilisé pour le trafic d'armen. 

/... 
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ARTICLE 19 - Les Parties peuvent saisir la Commission de sécurité de plaintes 
pour violation de la présente obligation sur la foi de présomptions ou de 
preuves matérielles. La Partie plaignante fournit les éléments d'information 
dont elle dispose à la Commission de sécurité afin que celle-ci puisse 
procéder aux enquêtes nécessaires. La Commission présente ses conclusions et 
recommandations. 

Les éléments d'information ci-après doivent être fournis dans la mesure 
du possible : origine du trafic d'armes, personnes impliquées, lieu de 
fabrication des armes, type d'armes, munitions, équipements et autres types de 
matériel militaire, moyens de transport et itinéraires extrarégionaux et 
régionaux, lieux d'entreposage et réceptionnaires ou destinataires du matériel. 

VIII. OBLIGATIONS CONCERNANT LES CONSEILLERS MILITAIRES ETRANGERS 

ARTICLE 20 - Les Parties présentent tous les ans à la Commission de sécurité, 
dans les six premiers mois de l'année, un rapport au sujet des conseillers 
militaires étrangers et autres éléments extérieurs qui prennent part sur leur 
territoire à des activités militaires ou paramilitaires ou à des opérations de 
sécurité. 

ARTICLE 21 - Chacune des Parties tient un registre des conseillers qui 
remplissent des fonctions de caractère technique se rapportant à 
l'entraînement militaire ou à l'installation et à l'entretien de matériel 
militaire, et communique un double de ce registre à la Commission de 
sécurité. Le registre doit correspondre aux conventions et contrats 
respectifs. La Commission de sécurité peut proposer aux Parties des limites 
raisonnables dans lesquelles maintenir le nombre de conseillers de cette 
catégorie. 

IX. OBLIGATIONS CONCERNANT LES ACTIVITES DE; TERRORISME, SUBVERSION ET 
SABOTAGE 

ARTICLE 22 - Les Parties s'engagent à n'apporter aucun soutien, politique, 
militaire, financier ou autre, a,~x activités subversives. terroristes ou de 
sabotage visant à déstabiliser ou à renverser le gouvernement d'un Etat partie. 

ARTICLE 23 - Les Parties s'engagent également à ne pas organiser d'actes de 
terrorisme, de subversion ou de sadotage dirigés contre un autre Etat partie, 
inciter à de tels actes ou y  participer, et pour cela à ne pas tolérer sur 
leur territoire des activités tendant à l'accomplissement de tels délits. 

ARTICLE 24 - Les Parties s'engagent à se conformer ou, le cas échéant, à 
adhérer dans les moilleurs délais possibles aux traités et conventions 
internationaux ci-après : 

a) Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs: 

b) Convention pour la prévention ou la répression des actes de 
terrorisme qui prennent la forme de délits contre les personnes ainsi que de 
l'extorsion connexe à ces délits lorsque de tels actes ont des répercussions 
iniarnaiion&üb (197ijl 
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c) Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l'aviation civile (1971); 

d) Convention sur la prévention et la répression des infractions contre 
les perscnnes jouissant d'une protection internationale, y  compris les agents 
diplomatiques (1973): 

e) Convention &.ternationale contre la prise d'otages (1979): 

f) Protocole de Gen&ve concernant la prohibition d'emploi à la guerre 
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques: 

Q) Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur 
leur destruction. 

ARTICLE 25 - Les Parties engagent dans les 30 jours suivant la signature du 
présent Traité la procédure constitutionnelle reluise pour devenir Parties, si 
elles ne le sont pas encore, aux traités et accords internationaux visés à 
l'article précédent. 

ARTICLE 26 - Les Parties prennent sur leurs territoires respectifs les mesures 
préventives nécessaires pour éviter que des individus appartenant à des 
groupes ou organisations terroristes étrangers n'y prennent part à des actes 
délictueux. A cette fin, elles renforcent la coopération des services 
d'immigration et de police et des autres autorités compétentes. 

X. INTERDICTION DE DETENTION D'ARMES SEMANT AVEUGLEMENT ST MASSIVEMENT 
LA DESTRUCTION 

ARTICLE 27 - Les Parties s'abstiennent d'acquérir et de conserver des armes 

chimiques, radiologiques ou bactériologiques et n'autorisent pas que de telles 
armes soient placées sur leur territoire. Elles s'engagent également à ne pas 
construire ou autoriser la construction sur leur territoire d'installations 
qui servent à fabriquer ou à stocker ce type d'armes. 

ARTICLE 28 - Les Parties réaffirment le6 obligations qu'elles ont souscrites 
par le Traité de Tlatelolco visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine, signé le 14 février 1967. 

XI. COOPERATION POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET EN CAS DE 
CATASTROPHE NATURELLE 

ARTICLE 29 - Les Parties établissent des dispositifs de coopération qui leur 
permettent de se porter mutuellement assistance en cas de catastrophe 
naturelle, de même que lors des opérations de recherche et de sauvetage 
con&cutives à un accident. 

/... 
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ARTICLE 30 - De la même manière, les Parties coopèrent, par l'entremise de 
leurs institutions militaires respectives, pour protéger l'environnement, en 
particulier dans les zones frontalières adjacentes à un ou plusieurs EtatG. 

Aux fins du présent article et de l'article précédent, les Parties 
établissent des plans d'intervention permettant en cas de nécessite d'assurer 
à temps la coordination appropriée. 

XII. LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE DROGUE 

ARTICLE 31 - Les Parties favorisent la coopération dans la lutte contre le 
trafic de la drogue et des stupéfiants, conformément aux accords régionaux et 
sous-régionaux qu'elles ont signés. A cette fin, elles établissent des 
diSpOGitifG SOUpleS qui permettent d'assurer efficacement la COmmUniCatiOn et 

la coopération entre les autorités nationales chargées de la lutte contre le 
trafic de la drogue et des stupéfiants, en mettant à la disposition des 
autorités compétentes les moyens matériels et humains que possèdent leurs 
forces armées. 

XIII. DISPOSITIFS DE COMMUNICATION DIRECTE 

ARTICLE 32 - Les Parties établissent un système régional de communication qui 
permet d'assurer quand il le faut la liaison entre les autorités 
gouvernementales, civiles et militaires compétentes, ainsi qu'avec la 
Commission de sécurité, afin de pouvoir prévenir les incidents et de faciliter 
l'exécution des autres engagements contractés de par le présent Traité. 

TROISIEME PARTIE 

DROIT HUMANITAIRE ET DROITS DE L'HOMME 

ARTICLE 33 - Les Parties s'engagent à établir des programmes pour que les 
membres de leurs forces armées respectives assistent à des cours, séminaires 
ou conférences sur le droit humanitaire et soient instruits, sur les plans 
conceptuel et pratique, de la manière de protéger et de promouvoir les droits 
de l'homme, posant ainsi le fondement d'un régime démocratique basé sur le 
droit. 

A cette fin, elles peuvent demander aux organismes internationaux ou 
organisations qu'elles jugent appropriés de prêter ensemble ou t&%&nent~leUr 

assistance. 
QUATRIEME PARTIE 

ETABLISSEMENT DE PLAFONDS D'ARMEMENTS ET D'EFFECTIFS 

ARTICLE 34 - Les Parties s'engagent une nouvelle fois à renoncer à l'emploi ou 
à la menace de la force pour régler les différends qui pourraient surgir entre 
elles. Elles réaffirment l'obligation de recourir à des moyens pacifiques 
pour résoudre les différends internationaux. 

/... 
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ARTICLE 35 - Les Parties renoncent à chercher à s'assurer la supériorité 
militaire dans la région, s'engageant à établir entre elles un équilibre 
militaire au plus bas niveau possible, tout en respectant le droit qu'a chaque 
Etat d'assurer sa sécurité. 

ARTICLE 36 - Les Parties établissent d'un commun accord, dans les 24 mois 
suivant l'entrée en vigueur du présent Traité, les limites supérieures dans 
lesquelles doivent être maintenus leurs effectifs militaires et armements 
respectifs. 

ARTICLE 37 - La Commission de sécurité fixe les plafonds d'effectifs 
militaires et d'armements conformément à la table des facteurs qu'elle a 
adoptée lors de la réunion tenue les 12 et 13 avril 1991 5 Managua (Nicaragua). 

ARTICLE 38 - Chacune des Parties devra obligatoirement se conformer, à partir 
du ler janvier 1994, aux plafonds convenus. 

Toutefois, en cas de conflit armé interne, la Commission de sécurith peut 
autoriser les Parties à dépasser pendant la durée de ce conflit les plafonds 
arrêtés. Les nouvelles unités et le nouvel armement doivent être 
exclusivement employés à réprimer l'action insurrectionnelle. Lorsque les 
circonstances qui ont motivé l'autorisation de dépasser les limites établies 
ont disparu, les Parties sont tenues de respecter strictement les plafonas 
établis avant le conflit. 

CINQUIEME PARTIE 

VERIFICATION ET CONTROLE 

ARTICLE 39 - La Commission de sécurité est chargée de vérifier et de contrôler 
que les engagements énoncés dans le présent Traité sont respectés. Se6 
attribution6 Sont le6 SUiVanteS : 

a) Veiller à l'accomplissement de6 actes matériel6 prévu6 dans le 
présent Traito. comme la communication et la mise à jour de l'inventaire a08 
armements, effectifs et installations militaires et sa révision périodiquer 

b) Fixer, dan6 les délais impartis par le Traité et conformément aux 
critères retenus, le plafond des armements et des effectifs auquel les Parties 
ont droit: 

c) Etablir un registre de tous les transferts d'armes aux Parties; 

d) S'assurer que les Parties respectent pleinement les plafonris 
d'armements et d'effectif6 autorisés: 

e) S'assurer que ne sont pas introduit6 de nouvelles arme6 ou systèmes 
d'armement entraînant une modification qualitative OU quantitative aes 
plafonds établis, non plus que des armes interdites par le présent Traité) 

/ . . . 
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f) S'assurer que les achats d'armes et de matériel à des fins de 
remplacement cent conformes aux inventaires et aux registres établis 
auparavant: 

9) S'assurer que les dispositions du présent Traité visant le trafic 
d'armes, d'explosifs et de matériel sont respectées: 

h) S'assurer que les dispositions du présent Traité concernant les 
forces irrégulières et l'interdiction d'utiliser le territoire des Parties 
pour des actions visant à déstabiliser l'une d'entre elles sont respsctées; 

i) S'assurer du respect de la procédure de notification des manoeuvres 
militaires visées par le présent Traité et des autres procédures de 
notification qu'il fixe; 

j) Enquêter sur toute plainte conceruant la violation des engagements 
contractés aux termes du présent Traité, établir un rapport à ce Sujet et 
faire toute recommandation qu'elle juge pertinente: 

k) Conduire ses enquêtes en procédant à des inspections sur place, en 
recueillant des témoignages ou en employant tout autre moyen qu'elle estime 
nécessaire à l'accomplissement de ses fonctions. A cet effet, la Coamissioo 
recevra des Parties toutes les facilités nécessaires et bénéficiera de leur 
prompte et entière collaboration. 

ARTICLE 40 - La Commission établit son règlement intérieur. 

ARTICLE 41 - La Commission recommande aux Parties des dispositions 
immédiatement applicables pour un règlement ou en vue d'une enquête 
supplémentaire ou d'une sanction. Si l'une des Parties se déclare en 
désaccord avec lesdites recommandations, l'affaire est portée devant la 
Commission exécutive d'Esquipulas II. 

ARTICLE 42 - Les parties s'abstiennent dès la date de la signature du présent 
Traité de tout acte qui compromettrait la réalisation de l'objet et des fins 
de cet instrument. 

ARTICLE 42 - Dans les 30 jours suivant la signature du présent Traité, les 
Parties engagent les procédures constitutionnelles d'approbation et de 
ratification. 

ARTICLE 44 - Tout différend portant 6ur l'interprétation ou l'application du 
présent Traité et n'ayant pu être réglé par le dispositif prévu dans la 
présente cinquième partie doit être soumis à la Commission exécutive pour 
réglement per wnsensus. 

ARTICLE 45 - Cette instance épUisée. la Commission exécutive peut, avec 
l'accord d'au moins trois des Parties. proposer un autre moyen de rëglement 
pacifique du différend. conformément a l'article 33 de la Charte des 
Nations Ilnies et a l'article 24 de la Charte de l'Organisation des i?tats 
américains. ‘a reco~a&aiiajlr de 10 cûGjr;r:of. ==ec-;ti.;= e *arr- -hYit9r*rrSrn ."-w- .a"--~------- 
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ARTICLE 46 - Cinq ans après l'entrée en vigueur du Traité, ou avant 
l'expiïotion de ce délai si au moins deux d'entre elles le demandent, les 
Parties se réuniront afin d'évaluer ledit Traité et prendre les dispositions 
qu'elles jugeront pertinentes. 

ARTICLE 47 - Le présent Traité sera ratifié conformément aux procédures 
constitution,ielles de chacune des Parties. Les instruments de ratification 
seront déposes auprès du Secrétariat des relations extérieures de la 
République du Honduras. 

ARTICLE 4R -. Le présent Traité entrera en vigueur huit jours après la date du 
dépôt du cinquième instrument de ratification. 

ARTICLE 49 - Le présent Traité n'admet aucune réserve. 

ARTICLE Xl -. Le présent Traité sera enregistré par le dépositaire auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformément à 
1'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 


